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Débat public sur la politique des transports  
dans la vallée du Rhône et l’arc languedocien 

 
Réunion territoriale  

Perpignan 
Mercredi 7 juin 

 

  
 

******** 
Palais des Congrès Georges Pompidou 

Place Armand Lanoux 
18h-21h 

 
******** 

 
 
 
Introduction : rappel des règles et des modalités du débat public (5’) 
 

• Philippe Marzolf, Président de la CPDP VRAL  
 
 
 
1ère partie : Les enseignements de la première partie du débat et les orientations 
exprimées (60’) 
 

• Le bilan issu de la 1ère phase du débat public par la CPDP (20’) 
 

 Quels enseignements ont été tirés des 10 réunions thématiques ? 
 

 Quelles sont les principales orientations exprimées ? 
 

• Le bilan et les attentes de l’Etat pour la 2ème phase du débat (10’)  
 
Echanges avec le public (30’) 
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2 ème partie : Quelle acceptabilité des mesures et des assemblages de mesures au niveau 
de chaque territoire ? (115’) 
 

• Présentation des enjeux et des attentes du débat public : CPDP (5’) 
 
• Présentation par l’Etat des groupes de mesures pour le territoire concerné (15’) 

 
• Propositions des acteurs du territoire (15’) :   

 
 Jean-Paul Alduy, Président de l’agglomération Perpignan Méditerranée (7’) 

 
 Yves Gotteland, Union pour les entreprises 66 (7’) 

 
 Marc Maillet, Fédération pour les espaces naturels et l'environnement des 

Pyrénées-Orientales (FRENE) (7’) 
 
 
Echanges avec le public sur l’acceptabilité des mesures et des groupes de mesures 
proposés (80’) 
 
 
Clôture de la réunion 


